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1.  Préambule 
 

Le fonds de dotation « Fond’Action Mieux Vivre en Terres d’Oc », déclaré en Préfecture le 1er 
octobre 2021, a pour objet de mettre en œuvre ou soutenir toute action d’intérêt général, 
concourant à l’amélioration de la prise en charge des bénéficiaires des services de santé 
mutualistes de VYV³ Terres d’Oc. Si ses champs d’actions concernent plus largement les domaines 
de la santé, du handicap, de l’innovation, de l’art, de la culture, de l’éducation mais aussi sportif, 
scientifique, social et humanitaire, le fonds de dotation s’est donné pour priorités les 4 axes 
d’intervention ci-après : 
 

 Favoriser le bien vieillir à domicile et en établissement  
 Favoriser le retour à l'autonomie suite à un accident de la vie ou une maladie 
 Mieux vivre avec son handicap 
 Prendre soin autrement   

 
Le siège social du fonds est fixé au 202 avenue de Pélissier – 81031 ALBI Cedex 09. 
 
La création de ce fonds a fait l’objet d’une dotation initiale en numéraire de 15 000 euros, 
susceptible d’être consommée totalement ou partiellement, pour les besoins de réalisation de 
l’objet du fonds, sur décision du Conseil d’Administration. 
 
L’année 2022 a constitué une phase d’amorçage de l’activité du fonds nécessaire à la définition et 
installation de la gouvernance, de la stratégie de prospection et conception des outils afférents.  
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2.  Fonctionnement interne du fonds 
 

Le Fond’Action Mieux Vivre en Terres d’Oc est géré par un Conseil d’Administration composé de 4 
membres : 

 
Le Président est assisté dans ses fonctions par Pierre PERILHOU, Directeur Général de VYV³ Terres 
d’Oc. 
 

La gestion et la mise en œuvre des activités du Fond’Action Mieux Vivre en Terres d’Oc est 
assurée par l’équipe opérationnelle de VYV³ Terres d’Oc, dans les domaines suivants : 

 relations avec le conseil d’administration   

 relations avec les mécènes, donateurs et partenaires du Fonds de dotation 

 développement et gestion des outils et campagnes de communication  

 pré-sélection des projets avant validation en Conseil d’administration : comité 
technique composé d’un membre du CA, deux membres de VYV³ Terres d’Oc et 
d’éventuels membres extérieurs sur proposition du CA 

 comptabilité et contrôle de gestion  
 

Le Conseil d’Administration s’est réuni pour la première fois le 13 septembre 2022. 

Les points suivants figuraient à l’ordre du jour : 

1. Présentation du Fond’action : site web, page HelloAsso, plaquette 

2. Fonctionnement du Fond’Action 

3. Délégation signature 

4. Points sur les partenaires et contacts 

5. Évènement de lancement du Fond’Action le 29 novembre 2022 

6. Points divers 
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3.  Rapport du fonds avec les tiers 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds 

 

Afin de faire connaître le fonds au public mais aussi aux salariés de VYV³ Terres d’Oc, diverses 
actions de communication ont été mises en œuvre depuis sa création : 
 
 
 Création d’un mini-site 

internet dédié au fonds, 
intégré au site VYV³ Terres 
d’Oc : 
terresdoc.VYV³.fr/fondaction 

 
 
 
 
 
 
 

 

 Vidéo de présentation du 
fonds diffusée à l’ensemble 
du personnel et déclinée en 
une version grand public 
pour les réseaux sociaux : 
Vidéo Fond’Action 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

https://terresdoc.vyv3.fr/fondaction
https://youtu.be/Lqmwix94y3E
https://terresdoc.vyv3.fr/fondaction
https://youtu.be/Lqmwix94y3E
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 Publications régulières sur 
les réseaux sociaux 
Facebook, LinkedIn et 
Twitter 
 

 
 
 

 Articles de presse : 
newsletter interne, presse 
locale, presse mutualiste… 
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 Dans le cadre d’un contrat de partenariat entre VYV³ Terres d’Oc et Cécile Hernandez, 
championne paralympique de snowboard cross à Pékin en 2022, fortement engagée en 
matière d’inclusion des personnes en situation de handicap, mise en œuvre d’actions de 
communication avec la sportive de haut niveau, devenue marraine officielle du fonds. 
 

 Organisation de la soirée de lancement du Fond’Action Mieux Vivre en Terres le 29 novembre 
2022, au cinéma CGR les Cordeliers à Albi, en présence de Cécile Hernandez. Son 
intervention, tout comme les témoignages de trois de nos patients et celui de notre premier 
mécène, SRC Solution, furent pour tous des moments clé de la soirée. Cet évènement a 
rassemblé une centaine de personnes.   
 

 Dans le cadre du partenariat entre Écouter Voir et le Fond’Action, diffusion d’un spot de 
communication pendant tout le mois de décembre dans certaines stations-services 
Intermarché et Leclerc du Tarn.   

 

3.2 Liste des partenaires du fonds 

 

Dans le cadre du contrat de partenariat entre VYV³ Terres d’Oc et Cécile HERNANDEZ, les 
magasins d’optique et centres audition Écouter Voir du Tarn, de l’Ariège et du Lot (activités 
gérées par VYV³ Terres d’Oc) se sont positionnés comme partenaires du Fond’Action Mieux Vivre 
en Terres d’Oc, via la déclinaison d’actions de soutien suivantes : 

 Mise à disposition de son ambassadrice territoriale de marque, Cécile Hernandez, en 
tant que Marraine du fonds de dotation 

 Conception de spots de communication avec l’image de Cécile Hernandez pour 
certaines stations-services du Tarn 

 Lancement en décembre 2022 d’une opération d’arrondi à l’euro supérieur dans les 
magasins et centres audio des trois départements, au bénéfice du Fond’Action (clôture 
et bilan de cette campagne arrêtés en février 2023). 

 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le 
fonds 

L’année 2022 a permis d’initier la structuration d’une démarche de prospection avec la conduite 
des actions suivantes : 

 

 Structuration d’un fichier de prospection d’environ 130 entreprises du territoire 

 Mise en œuvre de mailing et phoning pour décrocher des rendez-vous en face à face 

 Réalisation d’une quinzaine d’entretiens de présentation du fonds 

 Participation à des réseaux d’affaires sur le Tarn 
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4.  Liste des actions d’intérêt général financées par 
le fonds et indication de leurs montants 

 

Les projets présentés sont portés par les équipes des établissements et services de VYV³ Terres 
d’Oc.  

Un processus de sélection vérifie l'adéquation des projets avec les objectifs des filières métiers 
et du Fond'Action Mieux Vivre en Terres d'Oc. 

Un comité de suivi, composé de membres du Conseil d'administration et de salariés, étudie les 
différentes propositions et propose une sélection pour validation auprès du Conseil 
d'administration. En cas d'intégration du projet au Fond'Action, un espace lui est dédié sur le 
site et la campagne de financement est créée pour promouvoir cette nouvelle action. 

Les trois projets en cours sont à ce stade portés uniquement par le Centre Mutualiste de 
Rééducation Fonctionnelle d’Albi, situé Rue Angély Cavalié - 81000 Albi. 

 Acquisition d’un mur d’escalade : 28 000 € TTC 

Médiation par l'escalade pour renforcer les compétences cognitives, physiques et 
psychologiques des personnes en situation de handicap. 

 Fauteuil de conduite : 13 283 € TTC 

Permettre un retour à l'autonomie des personnes en situation de handicap grâce au permis de 
conduire. 

 Maison Sport Santé Spécialisée VYV Form'Autonomie : 30 000 € par an 

Redonner l'envie de pratiquer une activité physique adaptée à un public éloigné de ces 
pratiques. 

L’exercice 2022 a permis au total de collecter 6 725 euros dont l’affectation est précisée en point 
6. Liste des libéralités reçues.  

 

 

 

 

https://terresdoc.vyv3.fr/node/466
https://terresdoc.vyv3.fr/node/465
https://terresdoc.vyv3.fr/node/464
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5.  Compte d’emploi des ressources 
 

Au cours de l’exercice 2022, première année de montée en charge de l’activité du fonds de 
dotation, la collecte de fonds a été orientée prioritairement auprès d’entreprises du territoire. 

Une ouverture de la collecte de fonds auprès des patients et familles accueillis au sein de nos 
centres de rééducation sur Albi et Valence d’Albigeois est envisagée courant 2023. 

Pour autant en 2022, on dénombre quelques donateurs particuliers, au nombre de huit et qui 
se sont manifestés spontanément via un règlement en ligne sur le site internet du fonds ou par 
chèque. 

Le montant global de ces dons s’élève à 425 euros. 

A ce stade, nous n’avons pas procédé à une demande d’autorisation préalable en Préfecture 
considérant que : 

 notre organisme intervient dans le champ de la santé et n’a pas pour objet de 
soutenir une cause scientifique, sociale, familiale, humanitaire, philanthropique, 
éducative, sportive, culturelle, ou participant à la défense de l'environnement. 

 le montant des dons collectés sur le 1er exercice n’atteint pas 153 000 €. 

Pour autant, une demande d’information a été émise auprès de la Préfecture du Tarn par 
courriel en date du 27 avril 2023 afin de régulariser si nécessaire les démarches administratives. 

6.  Liste des libéralités reçues 
 

Nom Prénom Fonction Entité 
Montant 

don 
Date don 

Mode de 
règlement 

Affectation 

DEYMIER Marie   
BISCUITERIE 
DEYMIER 150 28/11/2022 chèque CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 100 28/11/2022 chèque CMRF - Mur d’escalade 

SAUSSEREAU Stéphane Gérant  SRC SOLUTION 3000 04/10/2022 virement CMRF - Mur d’escalade 

HOULES Pierre Gérant  COPO 2000 30/11/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PRADIER Mathieu Président Action First 1000 28/11/2022 chèque 
CMRF –Maison sport 
santé 

DAVID Elisabeth   ELIS 150 22/11/2022 chèque CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 50 03/12/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 50 03/12/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 20 23/11/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 5 13/09/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 100 22/12/2022 CB CMRF - Mur d’escalade 

PARTICULIER    - 100 21/12/2022 chèque CMRF - Mur d’escalade 



10 Rapport d’activité du Fond’Action Mieux Vivre en Terres d’Oc – Exercice 2022 

 

 

Merci à l’ensemble des donateurs pour leur précieux soutien : 

 

  

 

  

 

 

ainsi que les particuliers… 

 

 

 

 


